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©  Perfectionnements  aux  sacs  de  couchage  du  type  réversible. 

©  -  Sac  de  couchage  du  type  constitué  d'une 
poche  formée  de  deux  faces  (1  ,2)  en  matériau  textile 
et  pourvues  notamment  d'un  garnissage  isolant  et  le 
sac  de  couchage  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  que  chaque  face  (1,2)  comporte  un  capuchon 
(3,4)  prolongeant  ladite  face  au  niveau  de  l'ouverture 
supérieure  du  sac,  deux  capuchons  étant  ainsi  oppo- 
sés  et  se  faisant  face,  chaque  capuchon  étant  apte  à 
être  mis  alternativement  en  position  active  d'enve- 
loppe  autour  de  la  tête  de  l'utilisateur  et  en  position 
inactive  étant  alors  compacté  et  ramassé  sur  la  face 
du  sac  qui  lui  correspond  par  le  jeu  de  lacets 
(11,12,13)  prévus  en  concordance  sur  les  deux  pa- 
rois  d'une  même  face  du  sac. 
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La  présente  invention  concerne  des  perfection- 
nements  apportés  à  un  sac  de  couchage  notam- 
ment  pour  campeurs,  alpinistes,  randonneurs,  etc.. 
et  du  type  réversible. 

On  connaît  des  sacs  de  couchage  conformés 
d'une  façon  générale  sous  forme  d'une  poche  à 
deux  faces  laissant  une  ouverture  supérieure  pour 
la  tête  de  l'utilisateur. 

Plus  spécialement  les  sacs  de  couchage  de  ce 
type  sont  constitués  d'un  panneau  quadrangulaire 
en  matériau  souple  et  pourvu  d'un  garnissage  iso- 
lant  et  replié  sur  lui-même,  deux  côtés  à  angle 
droit  d'une  face  étant  réunis  par  une  fermeture  à 
glissière  aux  deux  côtés  en  regard  venus  de  l'autre 
face. 

On  connaît  déjà  des  sacs  de  couchage  de  ce 
type  dans  lequel  les  deux  faces  respectivement 
supérieure  et  inférieure  du  sac  sont  prévues  avec 
des  propriétés  différentes  tant  en  ce  qui  concerne 
par  exemple  les  coefficients  d'isolation  thermique 
que  la  nature  du  matériau  de  garnissage  et  les 
possibilités  de  confort  et  d'amortissement  qu'ils 
représentent. 

De  tels  sacs  de  couchage  présentent  notam- 
ment  l'avantage  de  permettre,  selon  les  circonstan- 
ces,  les  goûts  ou  le  choix  de  l'utilisateur,  de  mettre 
l'une  ou  l'autre  face  en  position  supérieure  ou 
inférieure,  de  façon  à  tirer  profit  au  maximum  des 
propriétés  offertes  par  chaque  face. 

A  titre  d'exemple  on  peut  prévoir  dans  ce  type 
connu  de  sac  de  couchage  deux  faces  comportant 
des  qualités  d'isolation  différentes,  de-  sorte  que 
l'utilisateur  pourra,  suivant  la  saison,  mettre  en  po- 
sition  supérieure  (c'est-à-dire  en  position  active  de 
protection  corporelle),  la  face  la  plus  isolante  ou  au 
contraire  la  moins  isolante  ;  et  ainsi  un  même  sac 
pourra  être  utilisé  en  toute  saison,  la  face  appro- 
priée  étant  mise  en  position  supérieure  selon  la 
température  ambiante  au  moment  de  l'utilisation. 

Toutefois  il  suit  que  ces  sacs  de  couchage  du 
type  réversible,  peuvent  difficilement  être  prévus 
avec  une  capuche  ou  capuchon  destinés  à  entou- 
rer  la  tête  de  l'utilisateur. 

En  effet  dans  ce  cas  si  une  seule  capuche  est 
prévue  sur  une  face,  il  suit  que  la  position  de  la 
capuche  commande  l'utilisation  du  sac,  la  face 
dépourvue  de  capuche  ou  capuchon  étant  néces- 
sairement  mise  en  position  supérieure  ou  en  posi- 
tion  de  couverture  et  de  protection  du  corps. 

Si  l'on  dispose  deux  capuches  ou  capuchons, 
c'est-à-dire  un  capuchon  sur  chaque  face,  il  appa- 
raît  alors  que  le  capuchon  qui  sera  inactif  viendra 
gêner  la  face  de  l'utilisateur  et  la  recouvrir  avec 
éventuellement  des  risques  d'étouffement  ou  en 
tout  cas  de  gêne  dans  la  respiration. 

Il  existe  également  des  sacs  de  couchage 
comportant  trois  couches  dont  deux  couches  exté- 
rieures  à  caractéristiques  d'isolation  identiques  en- 

tre  lesquelles  est  insérée  une  couche  intermédiaire 
;  cette  structure  permet  deux  positions  d'utilisation 
suivant  que  le  dormeur  disposera  au-dessus  de 
son  corps  une  seule  couche  extérieure  ou  à  la  fois 

5  une  couche  extérieure  et  la  couche  intermédiaire. 
Cette  configuration  ne  permet  cependant  d'ouvrir  le 
sac  par  la  fermeture  à  glissière  que  pour  une  seule 
position  d'utilisation  du  sac. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces 
ro  inconvénients  et  permet  de  réaliser  un  sac  de 

couchage  du  type  réversible  c'est-à-dire  avec  deux 
faces  comportant  des  propriétés  notamment  isolan- 
tes  ou  de  confort  différentes,  tout  en  permettant  la 
mise  en  oeuvre  d'un  capuchon  associé  à  chacune 

15  des  faces. 
A  cet  effet  l'invention  concerne  un  sac  de 

couchage  du  type  constitué  d'une  poche  formée 
de  deux  faces  en  matériau  textile  et  pourvues 
notamment  d'un  garnissage  isolant  et  le  sac  de 

20  couchage  selon  l'invention  est  caractérisé  en  ce 
que  chaque  face  comporte  un  capuchon  prolon- 
geant  ladite  face  au  niveau  de  l'ouverture  supérieu- 
re  du  sac,.  deux  capuchons  étant  ainsi  opposés  et 
se  faisant  face,  chaque  capuchon  étant  apte  à  être 

25  mis  alternativement  en  position  active  d'enveloppe- 
ment  autour  de  la  tête  de  l'utilisateur  et  en  position 
inactive  étant  alors  compacté  et  ramassé  sur  la 
face  du  sac  qui  lui  correspond. 

Plus  spécialement  chaque  capuchon  comporte 
30  de  façon  connue  en  soi  une  gaine  périphérique 

souple  garnie  d'un  lien  intérieur,  tel  qu'un  lacet, 
permettant  de  resserrer  les  bords  du  capuchon  en 
le  refermant  autour  de  la  tête  de  l'utilisateur. 

Et  par  exemple  selon  une  autre  caractéristique 
35  chaque  face  du  sac  comporte  au  niveau  de  l'ouver- 

ture  supérieure  du  sac  une  gaine  souple  parcourant 
transversalement  ladite  face  dans  la  zone  corres- 
pondant  à  la  séparation  entre  le  sommet  de  cette 
face  et  le  capuchon  qui  lui  correspond  et  qui 

40  prolonge  cette  face,  ladite  gaine  souple  étant  gar- 
nie  d'un  lien  tel  qu'un  lacet  permettant  de  resserrer 
l'ouverture  du  sac  autour  du  cou  de  l'utilisateur  une 
fois  en  place  dans  le  sac. 

Plus  particulièrement  encore  on  a  prévu  selon 
45  l'invention  que  le  même  lien,  notamment  un  lacet, 

parcourant  la  gaine  souple  prévue  sur  un  capuchon 
se  prolonge  dans  la  gaine  souple  disposée  trans- 
versalement  sur  le  sommet  de  la  face  opposée,  de 
sorte  que  ce  même  lien  permet  à  la  fois  de  resser- 

50  rer  le  capuchon  autour  de  la  tête  de  l'utilisateur  et 
de  resserrer  en  même  temps  l'ouverture  supérieure 
du  sac  autour  du  cou  de  l'utilisateur  par  la  contrac- 
tion  de  la  face  du  sac  opposée  au  capuchon  mis 
en  position  active. 

55  Selon  encore  une  autre  caractéristique  les 
deux  faces  du  sac  sont  prévues  avec  des  caracté- 
ristiques  et  propriétés  différentes  notamment  en  ce 
qui  concerne  les  conditions  d'isolation  thermique 
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et/ou  de  confort,  chaque  face  étant  ainsi  suscepti- 
ble  d'être  alternativement  mise  en  position  supé- 
rieure  de  dessus  ou  inférieure  de  dessous  selon 
les  circonstances  et  le  choix  de  l'utilisateur. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  chaque 
lien  tel  qu'un  lacet,  parcourant  successivement  une 
gaine  souple  au  sommet  d'une  face  du  sac  et  se 
prolongeant  dans  la  gaine  souple  périphérique  au- 
tour  du  capuchon  opposé  comporte  une  extrémité 
libre  pour  permettre  le  resserrement  cumulatif  des 
bords  du  capuchon  amenés  en  position  active  et 
du  sommet  de  la  face  opposée  du  sac  mis  en 
position  supérieure,  l'extrémité  opposée  de  ce  lien 
étant  bloquée,  par  exemple  par  couture,  à  l'extré- 
mité  de  sa  gaine  réceptrice. 

Selon  une  autre  caractéristique  l'extrémité  blo- 
quée  de  ce  lien  se  prolonge  à  l'extérieur  de  sa 
gaine  réceptrice  pour  conformer  une  boucle  fixe 
apte  à  recevoir  en  position  d'engagement  l'extrémi- 
té  libre  de  ce  même  lien. 

De  préférence  encore  chaque  face  du  sac 
comporte  des  moyens  d'immobilisation  de  la  capu- 
che  ou  capuchon  qui  prolongent  ladite  face,  ame- 
nés  dans  une  position  compactée  pour  sa  mise  en 
position  inactive. 

Selon  également  une  caractéristique  plus  parti- 
culière,  lesdits  moyens  d'immobilisation  amovibles 
sont  formés  d'une  pluralité  de  liens  libres  disposés 
sur  chaque  paroi  respectivement  externe  et  interne 
de  ladite  face  du  sac  et  sensiblement  au  niveau  de 
la  zone  de  séparation  entre  le  sommet  de  la  face 
du  sac  et  le  capuchon  qui  le  prolonge,  les  liens 
étant  disposés  en  concordance  d'une  paroi  par 
rapport  à  l'autre  de  façon  à  ce  que  deux  liens 
situés  sur  chaque  paroi  et  sensiblement  au  même 
niveau,  soient  susceptibles  d'être  noués  l'un  à  l'au- 
tre  en  permettant  d'immobiliser  de  façon  amovible 
le  capuchon  amené  en  position  compactée  et  res- 
serrée,  ce  capuchon  étant  ainsi  ramassé  au  som- 
met  de  la  face  du  sac  correspondante  et  étant  ainsi 
mis  en  position  inactive  au  niveau  du  cou  de  l'utili- 
sateur. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  ressortiront  de  la  description  qui  suit  et  qui 
est  donnée  en  rapport  avec  une  forme  de  réalisa- 
tion  particulière  présentée  à  titre  d'exemple  non 
limitatif  et  en  se  référant  aux  dessins  annexés. 

La  figure  1  représente  une  vue  en  perspecti- 
ve  de  l'ensemble  du  sac  en  position  étalée. 

La  figure  2  représente  une  vue  de  détail 
montrant  les  extrémités  des  liens  destinés  à  per- 
mettre  la  mise  en  forme  du  sac  pour  son  utilisation. 

La  figure  3  représente  une  vue  en  perspecti- 
ve  du  sac  après  ramassage  et  compactage  du 
capuchon  correspondant  à  la  face  supérieure  ainsi 
amenée  en  position  inactive. 

Et  la  figure  4  représente  la  phase  finale  du 
sac  mis  en  position  d'utilisation,  le  capuchon  pro- 

longeant  la  face  inférieure  de  sac  étant  resserre 
autour  de  la  tête  de  l'utilisateur,  en  même  temps 
que  le  bord  de  la  face  du  sac  amené  en  position 
supérieure  est  également  resserré  autour  du  cou 

s  de  l'utilisateur. 
Selon  l'ensemble  des  figures  on  voit  que  le  sac 

de  couchage  comporte  deux  faces  respectivement 
1  et  2,  chaque  face  étant  prolongée  elle-même  par 
un  capuchon  3  et  4  sous  forme  d'un  empiècement 

w  semi-circulaire  prolongeant  la  face  correspondante. 
De  façon  connue,  les  bords  périphériques  de 

chacun  des  capuchons  3,4  comportent  une  gaine 
souple  5,6  pourvue  intérieurement  d'un  lien  tel 
qu'un  lacet  7,8  et  permettant  de  resserrer  le  capu- 

75  chon  autour  de  la  tête  de  l'utilisateur. 
En  outre  et  selon  l'invention  chaque  partie  su- 

périeure  d'une  face  1  ,2  du  sac  comporte,  sensible- 
ment  au  niveau  de  la  zone  correspondant  au  som- 
met  du  sac  et  à  la  limite  de  séparation  entre  une 

20  face  et  le  capuchon  qui  prolonge  cette  face,  une 
gaine  souple  respectivement  9,10  ;  cette  gaine 
contenant  intérieurement  un  lien  tel  qu'un  lacet 
permettant  la  rétraction  et  le  compactage  du  som- 
met  du  sac  autour  du  cou  de  l'utilisateur. 

25  Et  avantageusement  on  a  prévu  que  le  même 
lien  respectivement  7,8,  parcourant  une  gaine  sou- 
ple  périphérique  à  chaque  capuchon,  se  prolonge 
dans  la  gaine  respectivement  9,10,  qui  parcourt  la 
partie  supérieure  de  la  face  du  sac,  opposée  au 

30  capuchon. 
Ainsi  et  comme  on  le  voit  par  exemple  sur  la 

figure  2,  le  lien  tel  qu'un  lacet  7,  parcourt  la  gaine 
6  qui  suit  le  bord  du  capuchon  inférieur  4. 

Ce  lien  pénètre  par  conséquent  par  l'ouverture 
35  6a  de  la  gaine  6  et  il  ressort  aux  bords  opposés  6b 

;  de  là  il  s'engage  dans  l'extrémité  9a  de  la  gaine  9 
pour  aboutir  à  l'extrémité  9b  de  cette  gaine. 

Ce  lien  7  pourrait  sortir  librement  de  cette 
extrémité  9b  pour  permettre  par  nouage  d'opérer  à 

40  la  fois  le  resserrement  du  bord  du  capuchon  infé- 
rieur  4  et  le  resserrement  de  la  face  supérieure  1 
du  sac  autour  du  cou  de  l'utilisateur. 

La  mise  en  position  inactive  du  capuchon  su- 
périeur  3  sera  ultérieurement  décrite  et  illustrée 

45  aux  figures  3  et  4. 
Pareillement  on  voit  que  le  lien  8  pénètre  dans 

la  gaine  5  correspondant  au  capuchon  supérieur  3 
par  l'extrémité  ouverte  5a  de  cette  gaine. 

Et  il  va  ensuite  sortir  en  5b  pour  pénétrer  dans 
50  l'extrémité  10a  de  la  gaine  parcourant  la  face  infé- 

rieure  opposée  du  sac. 
Et  ce  même  lien  8  va  donc  déboucher  à  l'exté- 

rieur  de  la  gaine  10  par  son  extrémité  10b. 
Selon  l'exemple  qui  est  ici  décrit  et  illustré, 

55  chaque  lien  comporte  une  extrémité  libre  respecti- 
vement  7  et  8  ;  et  l'extrémité  opposée  respective- 
ment  7a  et  8a  est  bloquée,  par  exemple  par  coutu- 
re  dans  l'extrémité  de  la  gaine  réceptrice  respecti- 
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vement  9b  et  10b. 
Ainsi  chaque  extrémité  conforme  une  boucle 

7a,8a  qui  peut  recevoir  l'extrémité  libre  du  lien 
opposé. 

On  voit  ainsi  que  l'extrémité  libre  7a  du  lien  7, 
débouchant  depuis  l'ouverture  6a  de  la  gaine  6, 
affectant  le  capuchon  inférieur,  est  passée  dans  la 
boucle  7b  qui  sort  elle-même  de  l'extrémité  9b  de 
la  gaine  9  affectant  la  face  supérieure  1  du  sac. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention  le 
sac  comporte,  sur  chaque  face  respectivement  1  et 
2,  et  sur  chacune  des  parois  respectivement  exter- 
ne  et  interne  de  chacune  de  ses  faces,  une  plurali- 
té  de  liens  libres  11,12,13  et  1l',12',13',  ces  liens 
étant  disposés  sur  chaque  paroi  sensiblement  en 
regard  l'un  par  rapport  à  l'autre  et  étant  alignés 
dans  la  partie  supérieure  de  chaque  face,  dans  la 
zone  correspondant  à  la  séparation  entre  la  face  et 
le  capuchon  qui  prolonge  cette  face. 

Et  le  fonctionnement  du  sac  ainsi  décrit  est  le 
suivant  : 
On  rapellera  que  selon  une  caractéristique  connue, 
chaque  face  respectivement  1  et  2  du  sac  peut 
être  prévue  selon  des  caractéristiques  notamment 
de  confort  ou  de  pouvoir  isolant  différentes  l'une  de 
l'autre  ;  ceci  permet  par  conséquent  à  l'utilisateur 
de  choisir  en  fonction  du  temps,  de  la  température, 
des  circonstances,  etc..  celle  des  deux  faces  qui 
devra  être  mise  en  position  inférieure,  pour  servir 
de  surface  de  repos  et  la  face  qui  sera  mise  en 
position  supérieure  pour  servir  de  couverture  et  de 
protection. 

Ainsi  le  sac  ayant  été  positionné  selon  le  choix 
de  l'utilisateur,  il  apparaît  selon  la  figure  1  que  le 
capuchon  3  qui  se  trouve  en  position  supérieure 
doit  être  dégagé  et  désactivé  de  façon  à  ne  pas 
gêner  la  respiration  du  dormeur. 

A  cet  effet  on  utilise  les  liens 
11,  12,1  3,11  ',12,  13'  selon  la  vue  de  la  figure  3. 

Les  liens  11,11'  qui  sont  disposés  respective- 
ment  sur  une  paroi  externe  et  une  paroi  interne  de 
la  face  supérieure  1  sont  réunis  en  enfermant  entre 
eux  une  partie  du  capuchon  3;  il  en  est  de  même 
des  autres  liens  12,12'  et  13,13'  qui  sont  accou- 
plés,  par  exemple  par  nouage  et  qui  ramènent  ainsi 
en  position  compactée  et  ramassée  le  capuchon  3 
ainsi  amené  en  position  inactive. 

Ultérieurement  l'utilisateur  peut  dont  s'introdui- 
re  dans  le  sac,  de  façon  classique  en  rabattant  les 
deux  faces  1  et  2  qui  seront  ensuite  assemblées 
par  la  fermeture  à  glissière  14. 

Une  fois  en  place  dans  le  sac  de  couchage 
l'utilisateur  peut  alors  amener  le  capuchon  inférieur 
4  en  position  de  protection  autour  de  sa  tête  par  le 
jeu  du  lacet  '7  qui  permet  de  resserrer,  selon  la 
gaine  6,  c'est-à-dire  selon  les  bords  du  capuchon 
inférieur  4,  l'ensemble  du  capuchon  ainsi  ramené 
autour  de  la  tête  de  l'utilisateur  ;  et  la  traction 

exercée  sur  le  lacet  7  permet  en  même  temps, 
puisque  le  lacet  7  se  prolonge  dans  la  gaine  trans- 
versale  9  qui  parcourt  la  partie  supérieure  de  la 
face  1  du  sac  (opposée  au  capuchon  4)  de  resser- 

5  rer  en  même  temps  la  partie  supérieure  de  la  face 
1  au  niveau  du  cou  de  l'utilisateur. 

Dans  ces  conditions  on  voit  que  par  un  même 
mouvement  et  en  utilisant  le  même  lacet  7,  l'utilisa- 
teur  va  pouvoir  resserrer  autour  de  sa  tête  la  capu- 

w  chon  et  le  bord  supérieur  du  sac  en  assurant  ainsi 
une  protection  hermétique  du  corps,  ne  laissant 
dégager  que  la  partie  avant  de  la  face  de  l'utilisa- 
teur  pour  les  besoins  de  sa  respiration  et  de  son 
confort. 

15  Le  lacet  7  est  engagé  par  son  extrémité  libre 
7a  dans  la  boucle  7b  et  il  est  possible  d'immobili- 
ser  cette  extrémité  libre  7a  au  niveau  de  resserre- 
ment  souhaité  par  le  jeu  d'un  gland  de  blocage  de 
type  connu  15. 

20  On  comprend  que  ce  qui  vient  d'être  décrit  en 
supposant  que  la  face  1  soit  mise  en  position 
supérieure,  ce  qui  correspond  à  l'utilisation  en  po- 
sition  active  du  capuchon  4,  peut  être  rigoureuse- 
ment  transposée  dans  le  cas  où  inversement  la 

25  face  1  est  amenée  en  position  inférieure  et  c'est  la 
face  2  qui  est  en  position  supérieure  ;  dans  ce  cas 
c'est  le  capuchon  3  (en  position  inférieure)  qui  est 
amené  en  position  active  de  resserrement  autour 
de  la  tête  de  l'utilisateur,  tandis  que  le  capuchon  4 

30  aura  été  préalablement  désactivé  compacté  et  ra- 
massé  au  sommet  de  la  face  2  comme  on  l'a  vu 
pour  le  cas  du  capuchon  3  et  comme  illustré  sur  la 
figure  3. 

L'invention  permet  donc-  de  réaliser  avantageu- 
35  sèment  un  sac  de  couchage  permettant  d'utiliser 

de  façon  nouvelle  les  avantages  et  les  propriétés 
du  sac  de  couchage  réversible,  chaque  face  ayant 
des  propriétés  différentielles  susceptibles  d'être 
utilisées  en  fonction  des  circonstances,  et  en 

40  même  temps  l'intérêt  et  le  confort  d'un  capuchon 
suscepti  ble  d'être  mis  en  service,  à  partir  de  la 
face  inférieure  ;  tandis  que  le  capuchon  opposé 
peut  être  désactivé  et  compacté  en  évitant  ainsi  de 
gêner  ou  de  troubler  la  respiration  du  dormeur. 

45  Bien  plus  le  capuchon  désactivé  et  replié  sur  la 
poitrine  apporte  une  protection  thermique  supplé- 
mentaire. 

50  Revendications 

1  -  Sac  de  couchage  du  type  constitué  d'une 
poche  formée  de  deux  faces  (1,  2)  en  matériau 
textile  et  pourvues  notamment  d'un  garnissage  iso- 

55  lant  et  le  sac  de  couchage  selon  l'invention  est 
caractérisé  en  ce  que  chaque  face  (1  ,  2)  comporte 
un  capuchon  (3,  4)  prolongeant  ladite  face  et  fai- 
sant  corps  avec  cette  face  de  façon  non  amovible 

4 
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au-delà  de  l'ouverture  supérieure  du  sac,  deux 
capuchons  étant  ainsi  opposés  et  se  faisant  face, 
chaque  capuchon  étant  apte  à  être  mis  alternative- 
ment  en  position  active  d'enveloppement  autour  de 
la  tête  de  l'utilisateur  et  en  position  inactive  étant 
alors  compacté  et  ramassé  sur  la  face  du  sac  qui 
lui  correspond,  et  chaque  capuchon  coopère  à  cet 
effet  avec  des  moyens  permettant  sa  mise  en 
position  compactée  et  inactive. 

2  -  Sac  de  couchage  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  chaque  capuchon  (3,4)  com- 
porte  de  façon  connue  en  soi  une  gaine  périphéri- 
que  (5,6)  souple  garnie  d'un  lien  intérieur,  tel  qu'un 
lacet  (7,8),  permettant  de  resserrer  les  bords  du 
capuchon  en  le  refermant  autour  de  la  tête  de 
l'utilisateur. 

3  -  Sac  de  couchage  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  chaque  face  du  sac  compor- 
te  au  niveau  de  l'ouverture  supérieure  du  sac  une 
gaine  souple  (9,10)  parcourant  transversalement  la- 
dite  face  dans  la  zone  correspondant  à  la  sépara- 
tion  entre  le  sommet  de  cette  face  et  le  capuchon 
(3,4)  qui  lui  correspond  et  qui  prolonge  cette  face, 
ladite  gaine  souple  étant  garnie  d'un  lien  tel  qu'un 
lacet  (7,8)  permettant  de  resserrer  l'ouverture  du 
sac  autour  du  cou  de  l'utilisateur  une  fois  en  place 
dans  le  sac. 

4  -  Sac  de  couchage  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  même  lien,  notamment  un 
lacet  (7,8),  parcourant  la  gaine  souple  (5,6)  prévue 
sur  un  capuchon  se  prolonge  dans  la  gaine  (9,10) 
souple  disposée  transversalement  sur  le  sommet 
de  la  face  opposée,  de  sorte  que  ce  même  lien 
permet  à  la  fois  de  resserrer  le  capuchon  autour  de 
la  tête  de  l'utilisateur  et  de  resserrer  en  même 
temps  l'ouverture  supérieure  du  sac  autour  du  cou 
de  l'utilisateur  par  la  contraction  de  la  face  du  sac 
opposée  au  capuchon  mis  en  position  active. 

5  -  Sac  de  couchage  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  les  deux  faces  du  sac  sont 
prévues  avec  des  caractéristiques  et  propriétés  dif- 
férentes  notamment  en  ce  qui  concerne  les  condi- 
tions  d'isolation  thermique  et/ou  de  confort,  chaque 
face  étant  ainsi  susceptible  d'être  alternativement 
mise  en  position  supérieure  de  dessus  ou  inférieu- 
re  de  dessous  selon  les  circonstances  et  le  choix 
de  l'utilisateur. 

6  -  Sac  de  couchage  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  5, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  lien  (7,8)  tel  qu'un 
lacet,  parcourant  successivement  une  gaine  souple 
(9,10)  au  sommet  d'une  face  du  sac  et  se  prolon- 
geant  dans  la  gaine  souple  périphérique  (5,6)  au- 
tour  de  capuchon  opposé  comporte  une  extrémité 
libre  (7a,8a)  pour  permettre  le  resserrement  cumu- 
latif  des  bords  du  capuchon  (4)  amenés  en  position 
active  et  du  sommet  de  la  face  opposée  (1  )  du  sac 

mis  en  position  supérieure,  l'extrémité  opposée 
(7b)  de  ce  lien  étant  bloquée,  par  exemple  par 
couture,  à  l'extrémité  de  sa  gaine  réceptrice  (9b). 

7  -  Sac  de  couchage  selon  la  revendication  6, 
5  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  (7b,8b)  bloquée 

de  ce  lien  (7,8)  se  prolonge  à  l'extérieur  de  sa 
gaine  réceptrice  pour  conformer  une  boucle  fixe 
apte  à  recevoir  en  position  d'engagement  l'extrémi- 
té  libre  (7a,7b)  de  ce  même  lien. 

10  8  -  Sac  de  couchage  selon  la  revendication  7, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  d'immobilisa- 
tion  amovibles  sont  formés  d'une  pluralité  de  liens 
libres  (11,  12,13,  11,  12',  13  )  disposés  sur  chaque 
paroi,  respectivement  externe  et  interne  de  ladite 

75  face  du  sac  et  sensiblement  au  niveau  de  la  zone 
de  séparation  entre  le  sommet  de  la  face  du  sac  et 
le  capuchon  qui  le  prolonge,  les  liens  étant  dispo- 
sés  en  concordance  d'une  paroi  par  rapport  à 
l'autre  de  façon  à  ce  que  deux  liens  situés  sur 

20  chaque  paroi  et  sensiblement  au  même  niveau, 
soient  susceptibles  d'être  noués  l'un  à  l'autre  en 
permettant  d'immobiliser  de  façon  amovible  le  ca- 
puchon  amené  en  position  compactée  et  resserrée, 
ce  capuchon  étant  ainsi  ramassé  au  sommet  de  la 

25  face  du  sac  correspondante  et  étant  ainsi  mis  en 
position  inactive  au  niveau  du  cou  de  l'utilisateur. 

30 
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